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INTRODUCTION

A. Historique

1. A sa vingt et unieme session ordinaire, le Conseil a decide de confier au
Comite administratif et juridique (ci-apres "Comite") la t§che de preparer la
prochaine revision de la Convention.

2. Le Comi t e a exam i ne la question de la revision de la Convention a sa
vingt-deuxieme session (18 au 21 avril 1988), a sa vingt-troisieme session (11
au 14 octobre 1988) et a sa vingt-quatrieme session (10 au 13 avril 1989).

3. Le premier document de travail etait constitue par des propositions formu
lees par le Bureau de 1 'Union sur la base de discussions anterieures, notamment
lors de la troisieme Reunion avec les organisations internationales. 11 a ete
mis a jour par la suite. Le present document est le resultat d'une mise a jour
sur la base des debats de la vingt-quatrieme session du Comite.

4. A chacune des trois sessions susmentionnees, le Comite a pris note de la
contribution d'une organisation internationale non gouvernementale :

i) a sa vingt-deuxieme session, des observations de la Chambre de commerce
internationale (CCI) adoptees par son Comite directeur a sa cinquante-deuxieme
session, le ler decembre 1987;

ii) a sa vingt-troisieme session, d'une prise de position de l'Association
internationale des selectionneurs pour la protection des obtentions vegetales
(ASSINSEL) sur la protection des inventions biotechnologiques, adoptee a
1 "unan i mi t e par son As s emb Le e generale lors de son conq r e s tenu a Brighton
(Royaume-Uni) les 9 et 10 juin 1988;

iii) a sa v i nq t-equa t r i eme session, des propositions et observations de la
Communaute internationale des obtenteurs de plantes ornementales et fruitieres
de reproduction asexuee (CIOPORA).

B. Objectifs de la revision de la Convention

5. En prenant la· decision r appe Le e ci-dessus, le Conseil n I a pas determine
les objectifs de la revision de la Convention. Ceux-ci se dedu i s en t en fait
des propositions soumises a la discussion. D'une fagon generale, ainsi qu'il
est dit a l'article 27.1) du texte de 1961 de la Convention, l'objectif est
d'introduire les ameliorations de nature a perfectionner le systeme de l'Union.
Plus particulierement, il s'agit :

i) de renforcer le droit de l' obtenteur, notamment par une revision de
l'article 5;

ii) d'elargir le domaine d'application pratique du systeme de la protection
des obtentions vegetales par une revision des articles 3 et 4;

iii) de p r e c i s e r , a la Lumi e r e de l'experience acquise, et d'adapter a
l'evolution r e cerrt e et a venir (dans la mesure ou elle est p r ev i s i b Le ) un
certain nombre de dispositions, notamment celles figurant a l'article 6.
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Texte actuel [de 1978]

Article 5

Droits proteges;
etendue de la protection
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Nouveau texte propose

Article 5

Effets du droit concede
a l'obtenteur

1) Le droi t acccr de a I' obtenteur a
pOUL effet de soumettre a son autori
sation prealable

la production a des fins d'ecou
lement commercial,
la mise en vente,
la commercialisation

1) Un droit concede confo rrnemen t a
la p r e s en t e Convention confe r e a son
titulaire Ie droit d'interdire a tout
tiers, en l' absence de son consente
ment :

i) la reproduction ou la multi
plication de la variete;

du materiel de reproduction
multiplication vegetative, en
que tel, de la variete.

ou de
tant

i i) I' offre, la mi se dans Le com
merce, l' exportation ou l' utilisation
du materiel de la variete;

2) Le droit ne s'etend pas:

i) aux actes dec r its au paragra
phe l)ii) et iii) ci-dessus et concer
nant Le mater iel mis dans le commerce
dans l' Eta t de l' Union corice r ne par
I' obtenteur ou avec son consentement
expr e s , ou Le materiel derive dudit
materiel conformement a sa destination
au moment ou il a ete mis dans le
commerce;

Le materiel de multiplication vegeta
tive comprend les plantes entieres.
Le droit de l' obtenteur s i etend aux
plantes ornementales ou parties de ces
plantes normalement commercialisees a
d'autres fins que la multiplication,
au cas o~ elles seraient utilisees
commercialement comme materiel de
multiplication en vue de la production
de plantes d'ornement ou de fleurs
coupees.

2) L'obtenteur peut subordonner son
autorisation a des conditions qu'il
definite

iii) l'importation ou la
de materiel de la variete
precitees.

detention
aux fins

iii) aux actes accomplis a titre
experimental;

3) Si une var i e t e est essentielle
ment derivee d'une [seule]· variete
protegee, Le ti tulaire du droit sur
la variete protegee

iv) aux actes accomplis aux fins
de la creation de nouvelles var i e t e s
ainsi qu'aux actes d'exploitation
commerciale de ces var ietes, a moins
que du materiel de la variete protegee
ne doive etre utilise de maniere
repetee pour cette exploitation.

3) L'autorisation de l'obtenteur
n'est pas necessaire pour l'emploi de
la var iete comme source ini tiale de
variation en vue de la creation
d'autres varietes, ni pour la commer
cialisation de celles-ci. Par contre,
cette autorisation est requise lorsque
l'emploi repete de la variete est ne
cessaire a La production commerciale
d'une autre variete.

4) Chaque Etat de l'Union peut, soit
dans sa propre legislation, soit dans
des arrangements particuliers au sens
de l' art icle 29, accorder aux obten
teurs, pour certains genres ou especes
botaniques, un droit plus e t eridu que
celui defini au paragraphe 1) et
pouvant notamment s'etendre jusqu'au

ii) aux
cadre prlve
ciales;

actes accomplis
a des f ins non

dans un
commer-

[Suite] [Suite]



Texte actuel [de 1978]

Article 5 [suite]
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Nouveau texte propose

Article 5 [suite]

i) sur
conformement
graphe 1), ou

produit commercialise. Un Etat de
l'Union qui accorde un tel droit .a la
faculte d'en limiter Le benefice aux
nationaux des Etats de l'Union accor
dant un droit identique ainsi qu'aux
personnes physiques ou morales ayant
leur domicile ou siege dans I' un de
ces Etats.

[Variante 1] peut interdire it tout
tiers, en I' absence de son consente
ment, d'accomplir les actes decrits
au paragraphe 1) ci-dessus en relation
avec la nouvelle variete.

[Variante 2] a droit a une remunera
tion equitable pour I' exploitation
commerciale de la nouvelle variete.

[Variante 3] peut interdire it tout
tiers, en l'absence de son consente
ment, d'accomplir les actes decrits
au paragraphe 1) ci-dessus en relation
avec 1a nouvelle variete. Toutefois,
si la nouvelle va r i.e t e p r e s e n t e une
amelioration substantielle par rapport
a la var iete protegee, le ti tulaire
du droit n'aura droit qU'a une remune
ration equitable pour l' exploi tation
commerciale de la nouvelle variete.

4) Chaque Etat de 1 'Union peut
soustraire d ' autres actes aux effets
du droit accorde conformement aux
dispositions de la presente Conven
tion, [si cela est necessaire dans
l'interet public et] pourvu que la
limitation ne cause pas un prejudice
excess if aux interets legitimes des
obtenteurs. Tout Etat de l'Union qui
utilise la faculte prevue par le pre
sent paragraphe notifie ce fait au
secrece i r e general; en indiquant ses
motifs. Le Conseil prend position a
ce sujet.

[5) Ne peuvent etre interdits, sur
la base d'un autre droit de propriete
industrielle, les actes concernant une
var i e t e pour laquelle un droit a ete
acco r de confo.rrneme n t aux dispositions
de la presente Convention et

lesquels porte le droit
aux dispositions du para-

ii) qui sont soustraits aux effets
du droit conformement aux dispositions
du paragraphe 2).]

, ;
Ii,
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Notes explicatives

1. Il est propos~ de renforcer le droitaccord~ ~ l'obtenteur en reformulant
completement l'article 5.

2. Paragraphe 1).- Ce paragraphe enonce les droits fondamentaux de l'obten
teur en reprenant, sous une forme adapt~e, la terminologie de la Convention de
Luxembourg relative au brevet eu r opeen pour Le marche commun (Convention sur
Ie brevet communautaire). II s'en distingue en outre par le fait que Ie droit
de l'obtenteur s'~tend aussi ~ l'exportation de materiel de la variete.

3. S'agissant de la po r t e e du mot "materiel", on se reportera ~ l'article 2
[nouveau] .

4. Paragraphe 2).- Ce paragraphe enonce trois types de limitations du droit
de l'obtenteur le principe de l'epuisement des droits, qui ne serait pas
applicable it. la reproduction ou la multiplication de la variete (alinea i»;
des limitations classiques dans Ie domaine de la propriete industrielle
(alineas ii) et iii»; Ie "principe du libre acces aux ressources genetiques",
analogue it. l'actuel paragraphe 3) de l'article 5 (alinea iv».

5. Paragraphe 3).- Ce paragraphe introduit un nouveau concept dans Ie droit
de la protection des obtentions vegetales : I' exploi tation mais non la
creation - d'une variete essentiellement derivee d'une variete protegee serait
assujettie au droit concede it. I' obtenteur de cette de r n i e r e va r i e t e ("depen
dance") .

6. Le Comite n'a pas encore arrete sa position au sujet de l'inclusion ou de
la suppression du mot "seule"; it. ce stade de la discussion, un large accord
semble cependant se dessiner sur Ie fait que les conditions suivantes devraient
etre remplies pour qu'il y ait dependance:

i) La
condition
etre nette

difference entre les deux var ietes en cause doi t
enoncee it. l'article 6.1)a), c'est-it.-dire, selon le
et porter sur un ou plusieurs caracteres importants;

r epondr e it. la
texte actuel,

ii) La variete derivee doit comporter l'ess~ntiel du genotype de la variete
mere et s' en distinguer par un nombre t r e s limite de car ac t e r e s (typiquement
un seul);

iii) La variete derivee doit avoir ete obtenue par un procede d'amelioration
des plantes dont l'objectif est la realisation de la condition ii) ci-dessus
(mutation, transfert de gene, programme complet de retrocroisements, selection
d'un variant au sein d'une va r i e t e , etc.); en d'autres termes, ne seraient
pas soumises it. la dependance, notamment, toutes les varietes qui sont obtenues
selon un schema classique ou autre de croisement suivi de selection dans la
descendance, operation essentielle dans le schema;

iv) La variete mere doit etre issue d'un reel travail de creation varieta
le, c ' est-a.-dire ne pas etre e Ll.e-rmeme dependan t e s il ne do i t pas y avo i r de
"pyramide de dependances". 8i une variete C deiive d'une variete B qui derive
elle-meme de A, C serait dependante de A, et non de B. En effet, l'objectif
de la dependance est de fournir a. l'obtenteur d'un genotype original une source
de remuneration additionnelle; la perception de celle-ci par un intermediaire,
en l'occurrence l'obtenteur de la variete B, ne semble guere pratique.

7. Le Comi t e n'''l pas encore arrete sa position au s u j e t de la nature du
droit concede it. un obtenteur au titre de la dependance. Trois variantes sont
proposees it. la discussion.
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8. Paragraphe 4).- Ce paragraphe est explici te. Le Comi te n' a pas encore
arrete sa position au sujet de l'insertion ou de la suppression de la refe
rence a l'interet general.

9. Paragraphe 5).- Ce paragraphe enonce une "norme de collision" r e q i s s a nt

las rapports avec d'autres d r o it s de pr op r i e t e industrielle: Le Corni t e n'a
pas encore arrete sa position au sujet de l'opportunite d'une telle
disposition, ni de sa teneur.

.
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